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«Le système actuel de l'alerte
enlèvement est perfectible»
Constat Le conseiller d'Etat genevois en charge de la sécurité, Pierre Maudet, pointe
les limites actuelles du système fédéral de l'alerte enlèvement des mineurs.

«Même jamais encore activée, nous savons que l'alerte est opérationnel le», dit Pierre Maudet. Yvan Genevay
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Le dispositif alerte enlèvement
de mineurs a été déclenché pour
la seizième fois cet été en
France. Comme à chaque fois,
l'enfant a été retrouvé sain et
sauf. En Suisse, ce même dispo-
sitif d'alerte n'a jamais été activé
en cinq ans d'existence. Alors
que la Fondation Missing Chil-
dren Switzerland estime que
25 000 mineurs fuguent chaque
année. A l'occasion de la jour-
née internationale des droits de
l'enfant vendredi prochain, le
conseiller d' Etat en charge de la
sécurité du canton de Genève,
Pierre Maudet, pointe du doigt
les faiblesses du système
d'alerte helvétique.

En cinq ans d'existence,
l'alerte enlèvement n'a
jamais été activée en Suisse.
Comment l'expliquez-vous?
La diminution de la violence
contre les mineurs, que nous
avons observée ces dix dernières
années, est peut-être un élément
de réponse. Mais ce sont égale-
ment les critères extrêmement
contraignants que l'on s'est fixés
en Suisse qui peut en partie ex-
pliquer la raison pour laquelle
elle n'a pas été activée au moins
une fois dans notre pays.

Alors pourquoi n'a-t-elle pas
servi à Genève?
A Genève, nous traitons entre
800 et 900 cas de disparitions ou
fugues de mineurs par an, événe-
ments qu'il ne faut en aucun cas
confondre avec des enlèvements,
même si un enlèvement peut dé-
marrer par un avis de disparition.
Cette appréciation fine de la si-
tuation est opérée par la Brigade
des mineurs qui a développé une
remarquable expertise en la ma-
tière. Selon cette brigade, rétros-

pectivement, nous ne déplorons
aucun cas où l'alerte enlèvement
n'aurait pas été activée alors
qu'elle aurait dû l'être, même
dans le cas du drame survenu en
2012 à Carouge et impliquant
l'homicide d'un mineur dont la
configuration n'a pas généré
d'alerte enlèvement.

Ce dispositif est-il
alors inutile?
Nous ne savons pas si cette
alerte est vraiment efficace,
puisque nous ne l'avons encore
jamais activée en situation
réelle. En revanche, nous savons
qu'elle est opérationnelle: mes
services l'ont déjà testée à
l'échelle 1:1. De façon plus géné-
rale, la police fait régulièrement
appel au public par voie des mé-
dias, notamment lors de la dis-
parition de personnes majeures
pour lesquelles un danger se ré-
vèle imminent.

Alors tout va bien dans
le meilleur des mondes?
L'alerte enlèvement est un dis-
positif très lourd qu'il s'agit de
ne mettre en oeuvre que pour
des cas avérés, au risque de ba-
naliser l'événement et ainsi de
ne plus atteindre le but visé: atti-
rer l'attention du public. La par-

cimonie de son usage n'est pas
forcément une mauvaise chose.
Mais le système actuel de
l'alerte enlèvement est sans
doute perfectible dans son ap-
plication potentielle. Je pense
par exemple qu'on doit travailler
à accélérer la rapidité de réac-
tion et donc diminuer le temps
de prise de décision. Dans le dis-
positif actuel, la police doit pro-
céder à une série de démarches
pour lever tous les doutes et in

«Il faut regarder
la réalité en face:
les parents peuvent
faire du mal à leurs
enfants, peuvent
aussi les enlever»
Pierre Maudet

fine déclencher l'alarme. On
pourrait alléger cette procédure.
J'espère que nous ne devrons ja-
mais nous reprocher d'avoir pris
trop de temps pour agir. Nous
pouvons aussi probablement
améliorer la coopération trans-
frontalière: on peut sortir de la
Suisse en très peu de temps.

Après la disparition des
jumelles de Saint-Sulpice
(VD) en 2011, la police
vaudoise déclarait
que l'alerte enlèvement
ne s'applique pas au rapt
d'un enfant par un parent.
N'est-ce pas un problème?
Sans pouvoir commenter ce dos-
sier que je ne connais pas, cer-
tains partent de la fiction que les
parents protègent leurs enfants,
qu'ils ne peuvent pas leur faire
de mal. La sphère privée est vue

comme une bulle qui ne regarde
pas les autorités. Je m'inscris en
faux contre cela. Il faut faire sau-
ter ce tabou typiquement helvé-
tique. Aujourd'hui, la violence
sur les mineurs est souvent in-
trafamiliale. Les parents en sont
parfois la cause directe ou indi-
recte, mais ils ont de la peine à
l'admettre. Il faut regarder la
réalité en face: les parents peu-
vent faire du mal à leurs enfants,
peuvent aussi les enlever.

Etes-vous pour
la suppression de cette
exception parentale?
A Genève, il n'y a pas d'excep-
tion parentale. L'ordre de ser-
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vice de police est clair: «Dans
les cas impliquant l'un des pa-
rents, l'alarme peut être déclen-
chée lorsqu'il existe suffisam-
ment d'indices laissant penser
que la victime est sérieusement
menacée dans son intégrité phy-
sique, psychique ou sexuelle.»
J'ai clairement voulu privilégier
l'approche victime plutôt que de
laisser cours à toute ambiguïté.
J'attribue donc une priorité aux
victimes mais cela suppose
aussi de prendre en compte le
fait que le déclenchement de
l'alerte enlèvement peut aussi
inciter le ravisseur à se débar-
rasser plus vite de sa victime.

Pourquoi ces améliorations
n'ont-elles pas encore été
appliquées?
Cela prendra encore du temps.
J'ai l'impression que les appro-
ches cantonales sont encore très
diverses par rapport à ce disposi-
tif fédéral dont tout le monde
n'est pas convaincu. En plus de
l'élargissement des critères, il y
aurait lieu d'évaluer si, d'un point
de vue technologique, d'autres
possibilités permettent d'alerter
le maximum de personnes.

Le fédéralisme, premier
adversaire de cette alerte
nationale?
En Suisse, les compétences poli-
cières sont d'abord cantonales. Et
c'est bien ainsi car ça garantit une
approche de proximité, propice à
une détection précoce et à une
réaction rapide. Mais cette réalité
ne doit pas nous empêcher
d'améliorer le système au niveau
fédéral et transfrontalier. 


